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16 Ordonnance
août concernant l'octroi de subsides de formation
1989 (Ordonnance sur les bourses)

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur proposition de la Direction de l'instruction publique

arrête:

I.

L'ordonnance du 6 juillet 1988 concernant l'octroi de subsides de
formation (ordonnance sur les bourses) est modifiée comme suit:

Annexe de l'ordonnance sur les bourses

Frais maximaux reconnus donnant droit à une bourse (montants
annuels) selon l'article 3 du décret concernant l'octroi de subsides de
formation (décret sur les bourses)

1. Inchangé

2. Frais d'habitation

— Requérant/e de moins de 20 ans ou domicilié/e Fr.

chez ses parents 2 740.—
— Personne seule 6 860.—
— Ménage de 2—3 personnes 8 240.—
— Ménage de 4 personnes 10 380.—
— Ménage de 5 personnes ou plus 13 930.—

3. Inchangé.

II.

Ces modifications entrent en vigueur avec effet rétroactif au 1er août
1989.

Berne, 16 août 1989 Au nom du Conseil-exécutif,

le président: Augsburger
le chancelier: Nuspliger
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28
août
1989

Loi
sur les droits politiques (LDP)
(Modification)

365

Le Grand Conseil du canton de Berne,

vu l'article 3 de la Constitution cantonale, sur proposition du
Conseil-exécutif,

La loi du 5 mai 1980 sur les droits politiques (LDP) est modifiée
comme suit:

Droit de vote en Art.4 En matière cantonale ont le droit de vote:
mauere cantonale g tQUS |eg ress0rtjssants et ressortissantes du canton de Berne qui,

le jour du scrutin, ont atteint l'âge de 18 ans révolus, ont leur
domicile politique dans le canton de Berne et ne sont pas privés de
leur droit de vote selon l'article 4 de la Constitution cantonale;

b tous les ressortissants et ressortissantes d'autres cantons qui, le
jour du scrutin, ont atteint l'âge de 18 ans révolus, ont leur domicile

politique depuis trois mois dans le canton de Berne et ne sont
pas privés de leur droit de vote selon l'article 4 de la Constitution
cantonale.

La présente modification entre en vigueur le 1er janvier 1990.

arrête:

II

Berne, 28 août 1989 Au nom du Grand Conseil,

le président: Krebs
le chancelier: Nuspliger
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29 Arrêté du Grand Conseil
août concernant le transfert à la Caisse hypothécaire du
1989 canton de Berne d'une nouvelle tâche consistant à se

procurer des locaux devant servir aux activités de
l'administration de l'Etat

Le Grand Conseil du canton de Berne,

vu l'article 2, 2e alinéa de la loi du 9 décembre 1956 sur la Caisse
hypothécaire,

sur proposition du Conseil-exécutif,

arrête:

1. Le Conseil-exécutif peut charger la Caisse hypothécaire du canton

de Berne d'acquérir des immeubles ou de fonder d'autres
droits réels sur des immeubles, par mesure de précaution, dans le
but de se procurer des locaux devant servir aux activités de
l'administration de l'Etat.
Elle devra ensuite soit céder la propriété de ces immeubles à

l'Etat, soit les lui louer.
2. L'approbation des contrats au sens du chiffre 1, 2e alinéa du

présent arrêté par les organes de l'Etat ayant la compétence financière

est expressément réservée.
3. Le présent arrêté doit être publié dans la Feuille officielle du canton

de Berne.

Berne, 29 août 1989 Au nom du Grand Conseil,

le président: Krebs
le chancelier: Nuspliger
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29 Décret 367
août fixant le statut organique de l'Ecole cantonale de
1989 langue française

(Modification)

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

Le décret du 5 novembre 1979 fixant le statut organique de l'Ecole
cantonale de langue française de Berne est modifié comme suit:

Organisation Art.3 1 Inchangé.
2 L'école est dotée d'une cantine. Le cas échéant, le déficit est
passé au compte d'exploitation. Les dispositions d'exécution nécessaires

sont arrêtées par le Conseil-exécutif.
3 (nouveau) L'organisation de l'école est réglée par le présent
décret et par une ordonnance du Conseil-exécutif. Au surplus, s'appliquent

les dispositions des lois sur l'école primaire et sur les écoles
moyennes, l'Etat se substituant alors à la commune scolaire.

II.

La présente modification entre en vigueur le 1er janvier 1990.

Berne, 29 août 1989 Au nom du Grand Conseil,

le président: Krebs
le vice-chancelier: Krähenbühl

72


	Août 1989

